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Le bulletin municipal permet à chaque habitante et habitant de Mozac de 
retrouver, et souvent de découvrir, les nombreuses activités qui se déroulent 
(ou vont se dérouler) sur la commune.
C’est également un moment de rencontre entre les élus et chacune et chacun 
d’entre vous pour aborder ce qui constitue notre « vie commune ».
La mise en place des délégués de quartier, en 2015, a été également l’occasion 
de renforcer cet échange, dans les deux sens, pour que Mozac soit réellement 
une cité où le bien vivre ensemble ne soit pas simplement un propos de tribune.
La dernière réunion qui rassemblait vos délégués de quartier a permis, à cet 
égard, d’aborder très concrètement beaucoup de questions d’actualité et de 
projets. Ces différents sujets peuvent, pour la plupart, être consultés sur le 
site de la mairie (point sur les travaux de voirie, plan local d’urbanisme, plan 
de prévention des risques d’inondation, réduction de l’éclairage public, …). Au 
cours de cette réunion, tous vos délégués de quartier ont souhaité également 
mettre l’accent sur l’effort de civisme qui doit être renforcé pour un mieux 
vivre ensemble.
Au terme d’une semaine européenne de l’environnement durable, particuliè-
rement réussie sur Mozac, j’invite chacune et chacun d’entre nous, avec toute 
l’humilité qu’il convient, à réfléchir, et à agir bien sûr, pour améliorer ou corriger, 
le cas échéant, sa vie collective. Tailler une haie qui dépasse et qui gêne le passage, 
un véhicule mal garé (où, à un mètre près, un passage de fauteuil ou de landau 
serait possible), des bruits inopportuns, un trottoir entretenu, …. Beaucoup de 
ces actions sont régies sur notre commune par des arrêtés (consultables sur 
le site de la mairie). Dans une société de plus en plus individualiste, mais aussi 
menacée par une violence sociale, il nous appartient, dans chaque commune, 
de préserver nos lieux de vie ensemble. 
Je sais que Mozac peut, dans ce domaine, comme dans beaucoup d’autres, être 
un lieu d’exemple. Je n’en veux pour preuve que votre très forte participation 
à l’enquête lancée sur l’éclairage public ; vous avez été 200 à y répondre (sur 
1600 foyers), ce qui constitue un record pour ce type de consultation. Merci 
à tous ceux qui ont répondu, ou qui répondront pour d’autres consultations 
similaires, et merci aussi à ceux qui l’ont permise. Un bel exemple de partici-
pation citoyenne qui fait honneur à notre ville !

Marc Régnoux
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$ CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 FEVRIER 2016 
Cette séance a été principalement consacrée aux comptes 
administratifs 2015 et aux budgets 2016. Adoptés à l’una-
nimité.
Autres dossiers :

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE MATÉ-
RIELS ENTRE LA COMMUNE DE MOZAC ET RIOM 
COMMUNAUTE 
Dans le cadre du schéma de mutualisation adopté le 14 
décembre 2014, il a été envisagé que Riom communauté et 
les communes membres puissent partager du matériel, dont 
le coût et la fréquence d’utilisation justifient une mise en 
commun. La commune de Mozac met donc à disposition de 
la communauté de commune une plaque vibrante pour les 
travaux de voirie. 
Adopté à l’unanimité

TAXES LOCALES - TAUX APPLICABLES EN 2016  
Les taux 2016 restent identiques à ceux de 2015.
Adopté à l’unanimité

INDEMNITES DE FONCTION DES MAIRES, 
ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX  
Depuis le 1er janvier 2016, conformément aux dispositions de 
la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice 
par les élus locaux de leur mandat, les maires bénéficient à 
titre automatique des indemnités de fonction fixées selon le 
barème prévu à l’article L 2123-23 du C.G.C.T. Toutefois le 
conseil municipal peut, à la demande du maire et par délibé-
ration, fixer pour celui-ci une indemnité inférieure au barème. 
Si le maire percevait son indemnité à un taux inférieur au 
taux maximal avant le 31 décembre 2015 (ce qui est la cas à 
Mozac), et que ce dernier souhaite conserver un taux inférieur, 
le conseil municipal doit délibérer pour valider le choix du 
maire de déroger à la loi.
Adopté à l’unanimité

REDEVANCE POUR L’OCCUPATION PROVISOIRE 
DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DE 
DISTRIBUTION DE GAZ
Le décret n° 2015-334 du 25 mars 2015 fixe le régime des 
redevances dues aux communes et aux départements pour 
l’occupation provisoire de leur domaine public par les chan-
tiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport 
et de distribution de gaz et insère dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) un article R. 2333-114-1. 
Cette redevance est due à la personne publique propriétaire 
ou gestionnaire de la voie publique ; il revient donc à la Com-
mune de l’instituer puisqu’elle est compétente en création, 
aménagement et entretien de voirie. 
Adopté à l’unanimité

$ CONSEIL MUNICIPAL 
DU 9 MAI 2016
ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT SUITE À UNE 
DEMISSION
Madame POUZOL Véronique, 2ème dans l’ordre du tableau 

des adjoints depuis le 29 mars 2014, a présenté sa démission 
desdites fonctions à Madame la préfète du Puy-de-Dôme, 
par lettre en date du 15 mars 2016, démission acceptée et 
communiquée à l’intéressée par lettre en date du 21 mars 
2016. Madame POUZOL Véronique continuera cependant à 
siéger au sein du conseil municipal en tant que conseillère 
municipale. Élection de Murielle GUISEPPI

CONVENTION AVEC LA VILLE DE MARSAT POUR 
L’ACCUEIL DES ENFANTS MARSADAIRES AU 
CENTRE DE LOISIRS
La commune de MOZAC accueille depuis 2005 les enfants de 
MARSAT au Centre de Loisirs. La ville de MARSAT participe 
aux charges de fonctionnement du Centre de Loisirs au pro-
rata du nombre d’enfants accueillis (20 enfants au maximum). 
La convention liant nos deux communes est arrivée à terme 
au 31 décembre 2015 mais n’a pas fait l’objet d’un renouvel-
lement. Cependant, ses dispositions se sont appliquées de fait. 
Il convient de régulariser cette situation et de conventionner 
pour la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 
2017.
Adopté à l’unanimité

FIXATION DES TARIFS DE LA FETE PATRONALE 
2016 
A l’occasion de la fête patronale du 26 juin prochain, le Comité 
d’Animation souhaite installer des buvettes pour vendre des 
boissons (1ère et 2ème catégorie), des repas et organiser des 
jeux pour les enfants. Les recettes correspondantes seront 
perçues via une régie de recettes « Fête Patronale ». 
Adopté à l’unanimité

FIXATION DES TARIFS DE LA SAISON CULTU-
RELLE 2016-2017
Adopté à l’unanimité

REVISION N°2 ET MODIFICATION N°7 DU P.L.U 
– LANCEMENT DE LA PROCEDURE CONJOINTE
La procédure de révision et la procédure de modification 
seront menées conjointement, et ce, en plusieurs phases : 
prescription par le Conseil municipal de la révision et de 
la modification en précisant les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation ; montage du dossier ; phase de 
concertation sur le projet (recueil des avis des personnes 
publiques associées et des services de l’État, recueil des avis 
de la population, recueil des avis des communes limitrophes) 
et bilan de la concertation ; arrêt du projet de révision de 
P.L.U par le Conseil municipal ; envoi du projet aux per-
sonnes publiques associées, aux services de l’État et réunion 
conjointe ; enquête publique ; approbation de la révision et 
de la modification par le Conseil municipal.
Il est important de préciser que les évolutions envisagées du 
P.L.U n’ont aucune incidence sur les principes et orientations 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) du Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est en vigueur 
à ce jour.
Adopté à l’unanimité

ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR L’ACHAT DE GAZ NATUREL ET SERVICES 
ASSOCIES
Adopté à l’unanimité
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$ Les Jardins de la Culture

$ Révision 2 et modification 7 du P.L.U 

$ Exposition
  JAPON !
Design et arts 
décoratifs japonais

Le projet des Jardins de la Culture est un nouvel espace dédié aux arts 
et à la culture sur le site de l’ancien couvent des Rédemptoristines.
Symbole d’une volonté politique forte en la matière, ce projet comprend :
• La construction d’une médiathèque et d’un Relais d’Assistants Maternels situé à l’angle 
du Pré‐Madame et de la rue Mazuer. Bâtiment de 2805 m2 en rez‐de‐chaussée, la 
Médiathèque offrira des services plus attractifs, accessibles à tous les publics : service 
numérique, consultation et valorisation des collections patrimoniales, documents 
supplémentaires pour le prêt, espaces de travail, de visionnage et utilisés pour les 
animations culturelles. Le RAM situé dans le même bâtiment pourra développer 
l’éveil culturel des tout petits. Travaux de janvier 2017 à l’été 2018.
• La construction d’un cinéma de 3 salles dans un bâtiment d’environ 2000 m2 en front 
de rue du Faubourg de la Bade. Ce bâtiment sera mis à disposition d’un exploitant 
par bail commercial, celui‐ci prenant en charge les aménagements intérieurs. Travaux 
de mai 2017 à juin 2018.
• L’installation des écoles de musique et d’arts plastiques dans l’ancien couvent, pour offrir 
aux élèves et aux formations musicales riomoises, un outil qualitatif et confortable 
dans un bâtiment remarquable. Travaux de juillet 2017 à mai 2019.
• L’aménagement extérieur du parc et des parkings : une offre de stationnement pour 
les différents équipements est étudiée. Le parc paysager sera préservé et aménagé 
pour en faire un espace vert de qualité, propice aux rencontres et animations 
culturelles.
• L’ancienne chapelle fait l’objet d’une réflexion pour une utilisation commune aux 
différents équipements, permettant de valoriser les activités.
Plusieurs éléments ont été validés lors du Conseil Communautaire du 11 mai : le 
choix des trois cabinets d’architecte qui vont concourir pour le projet de cinéma 
et la promesse de bail pour son exploitation. C’est elle qui fixe le montant des 
loyers versés par l’exploitant et la durée du bail qui le lie à la collectivité. L’étude 
de programmation pour les écoles d’arts plastiques et de musique a également été 
actée le 11 mai. Le lancement de la consultation de maitrise d’oeuvre a été faite dans 
la continuité, à l’image de celle également validée pour l’aménagement des jardins.

Riom Communauté

Urbanisme Mozac

Reconnus pour la simplicité et la fonc-
tionnalité de leurs formes, le design et les 
arts décoratifs japonais ont su mêler haute 
technologie et matériaux traditionnels. Au 
fil d’une exposition regroupant près de 
90 œuvres issues de collections publiques 
(Musée national d’art moderne, Fonds 
national d’arts décoratifs...) et privées 
(Galerie Sassoon de Londres, Galerie 
S.Bensimon de Paris...), vous découvrirez 
les notions fondamentales qui les carac-
térisent. Ce panorama non exhaustif vous 
fera voyager de 1954 à nos jours.

Du 18 juin au 31 décembre 2016
du mardi au dimanche (10h-12h et 
14h-17h30). Juillet et août : 10h-12h30 et 
14h30-18h.
Musée Mandet, 14 rue de l’Hôtel de Ville.
Visite commentée les dimanches de 15h 
à 16h.
Plein tarif : 3 € - Tarif réduit : 1,50 € 
Groupe de plus de 15 personnes : 
1,50 € / personne
Gratuit pour les moins de 18 ans, et pour 
tous, chaque mercredi (collections et 
expositions).

La commune de MOZAC a décidé, par 
délibération du Conseil Municipal en date 
du 9 mai 2016, de procéder au lancement 
de la procédure conjointe de la révision 
n°2 et modification n°7 de son Plan Local 
d’Urbanisme.
Cette révision n° 2 du PLU vise 
notamment :
• La modification du zonage du secteur 
Pailleret (de 1AUb et N à 2AUb)
• La modification du zonage au niveau 
de la rue du couvent pour permettre la 
réalisation de jardins (de N à Ujardins)
Cette modification n° 7 du PLU vise 
notamment :
Sur le zonage :
• Actualiser le fond de plan du cadastre 
avec les dernières constructions 
• Modifier le zonage du secteur Peiroux 3
• Modifier le zonage du secteur du Grand 
Saint Paul (de 1AUb à UDb)
• Modifier le zonage UI sur la Rue Jean Zay 
(de Ui à UDb)

• Modifier le zonage au niveau de la zone 
AEU du Grand Saint Paul
• Modifier le zonage au niveau de la zone 
UI vers l’impasse Jean Zay (de Ui à Uia)
• Sur les emplacements réservés :
• Supprimer l’emplacement réservé ER 40
• Supprimer les emplacements réservés ER 
44 et ER 45
• Diminution de l’emplacement réservé ER 30
• Diminution de l’emplacement réservé ER 20
• Augmentation de l’emplacement réservé ER 26
• Modification des emplacements réservés 
au niveau de la zone AEU du Grand Saint 
Paul Nord (Augmentation de l’ER 14, 
création de l’emplacement réservé ER 12 : 
création d’une traverse piétonne entre la 
rue Louis Sanitas et la parcelle 48, création 
de l’emplacement réservé ER 13 : création 
d’une traverse piétonne entre le chemin 
rural et la rue des Pommiers, création de 
l’emplacement réservé ER 47 : création 
d’un chemin rural de 3m entre le chemin 
de Chauriat et la parcelle 501)

• Modification des orientations particu-
lières d’aménagement 
• Modification du point n°6 des orienta-
tions particulières d’aménagement (OPA 
secteur du Pailleret)
• Remplacement de l’OPA du Grand Saint 
Paul Nord
• Remplacement de l’OPA du Peiroux
Sur le règlement :
• À préciser l’implantation des piscines dans 
les articles 7 du règlement 
• À intégrer la suppression du cos dans le 
règlement en application de la loi ALUR
• À intégrer le règlement relatif au zonage 
spécifique à la zone AEU du Grand Saint Paul
• À intégrer le règlement relatif à la zone UIa
• Modification des annexes :
• Modification de la carte de zonage de la 
taxe d’aménagement
LE PROJET DE REVISION ET DE MODIFI-
CATION AINSI QU’UN RECUEIL D’AVIS 
DE LA POPULATION se tiennent à la dispo-
sition du public en mairie jusqu’au 15 juillet.
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F inances

$ investissements 2016
Les investissements prévus en 2016 porteront principalement sur les écoles, la voirie et les différents bâtiments 
communaux.
Concernant les bâtiments, des travaux seront réalisés quant à la mise en conformité vis-à-vis de l’accueil des 
personnes à mobilité réduite ainsi qu’à la mise aux normes de sécurité. 
Il est prévu qu’une partie des fenêtres et la chaudière de l’école élémentaire soient remplacées afin non 
seulement d’améliorer le confort mais aussi de réduire l’impact énergétique des bâtiments.
Les programmes concernant la voirie, ainsi que le renouvellement des réseaux d’assainissement et d’eau 
potable se poursuivront sur 2016 comme prévu (tranches 4, 5 et 6 de la rue Saint-Martin). 
Le déploiement de l’outil numérique au sein des écoles sera engagé avec l’acquisition de tablette et de tableaux 
et un self sera installé à la cantine.

$ fonctionnement 2016 $ INVESTISSEMENT 2016

Dépenses

Recettes

Charges de 
personnel 
1 314 794 €

Impôts et taxes 
2 162 700 €

Remboursement 
des emprunts 
198 000 €

E.B.F. 
196 658 €

Dotations, sub 
et recettes 
exceptionnelles 
751 188 €

Charges de 
fonctionnement 

1 357 250 €

Recettes 
diverses 

324 102 €

Dotations et 
participations 

381 900 €

Programmes 
d’investissements

1 349 166 €

E.B.F. 
196 658 €

Emprunt 
d’équilibre

599 320 €

FONCTIONNEMENT 2016  .............  euros  ...................  %

Dépenses
Charges de personnel  ............................  1 314 794  ................... 45,8
Charges de fonctionnement  ................. 1 357 250  ................... 47,3
E.B.F. (excédent brut de fonctionnement)  ..........  196 658  ...................... 6,9
Total  ................................................  2 868 702 ................. 100

Recettes
Impôts et taxes  ........................................  2 162 700  ................... 75,4
Dotations et participations  ......................  381 900  ................... 13,3
Recettes diverses  .......................................  324 102  ................... 11,3
Total  ................................................  2 868 702 ................. 100

INVESTISSEMENT 2016  ....................  euros  ..................  %

Dépenses
Remboursement des emprunts  .................  198 000  ................... 12,8   
Programmes d’investissements  ............... 1 349 166  ................... 87,2
Total  ................................................... 1 547 166  ................  100

Recettes
E.B.F.  .................................................................  196 658  ................... 12,7
Dotations, sub et recettes exceptionnelles  ............... 751 188  ................... 48,6
Emprunt d’équilibre  ......................................  599 320  ................... 38,7
Total  ..................................................  1 547 166  ................  100
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$ RECETTES FISCALES 

$ RECETTES EN PROVENANCE DE L’éTAT

$ FISCALITE COMMUNALE : 
VARIATION DES TAUX

$ VOS FEUILLES D’IMPôTS EN 2016

Depuis le 1er Janvier 2000, la taxe professionnelle est encaissée par Riom Commu-
nauté qui réserve aux communes une compensation égale à leurs propres recettes 
de TP de l’année 1999. Une dotation de solidarité est également versée, mais elle 
présente un caractère précaire dans la mesure où elle dépend des disponibilités 
de la communauté. Riom Communauté a décidé de maintenir cette dotation en 
2016 pour soutenir les finances des communes privées de la croissance de leurs 
taxes professionnelles. Cette année et pour les suivantes, la diminution de cette 
compensation est dûe à la prise de compétence par Riom Communauté de la 
petite enfance, dont Mozac ne supportera plus les charges.

Taux 2016 Taux 2015 Taux 2014 Variation %

 Taxe d’habitation (TH) 15,07 15,07 15,07 0%

Taxe sur foncier bâti (FB) 21,01 21,01 21,01 0%

Taxe sur foncier non bâti (FNB) 88,87 88,87 88,87 0%

BP 2016 BP 2015 Evolution

DGF  275 000 € 72,0%  338 959 € 75,4% -63 959 € -18,9%

Taxes diverses  106 900 € 28,0%  110 360 € 24,6% -3 460 € -3,1%

Total autres taxes  381 900 €  449 319 € -67 419 € -15,0%

Les taux d’imposition de la commune restent stables par rapport à l’année 
précédente.

Les recettes globales sont en recul du fait d’une diminution de la dotation 
forfaitaire.

La part communale des taxes d’habitation et foncières restent stables pour 2016.

Taxe d’habitation
Cet impôt prend en compte vos charges de famille et, le cas échéant, vos revenus. 
L’actualisation des bases s’applique également et se cumule avec les augmentations 
des collectivités locales et donc votre impôt global devrait augmenter de 2%.

Impôt foncier bâti
L’actualisation automatique des bases s’ajoute à l’augmentation des taux votés 
par les collectivités. Cette année votre impôt global devrait augmenter de 2%.

Le compte administratif 2015 du budget 
principal se solde par un excédent de 
fonctionnement de 254 276, 30 €, celui de la 
caisse des écoles présente un excédent final 
de 10 489, 23 €. Il a été adopté à l’unanimité.
Concernant le budget assainissement, les 
comptes administratifs montrent un déficit 
total de 36 055, 94 € et pour le budget eau 
potable un déficit total de 5 903, 93 €. Ces 
derniers ont été adoptés à l’unanimité. 

$ investissement 2016

$ COMPTE 
ADMINISTRATIF 2015

                                        en euro  en %         en euros       en %        en %
IMPOTS VOTES    
Taxe d’habitation               755 192  34,9         735 265      32,8 2,7
Taxe sur foncier bâti          901 245  41,7         877 378    39,1 2,7
Taxe sur foncier non bâti     16 563  0,8           16 085  0,7 3,0
Total impôts votés       1 673 000         1 628 728  

AUTRES TAXES    
Taxe professionnelle          378 000  17,5          498 850   22,2        -24,2 
(compensation)

Taxes diverses                  111 700  5,2          114 450  5,1        -2,4
Total autres taxes        489 700           613 300 

TOTAL DES                        2 162 700                     2 242 028       -3,5
RECETTES FISCALES

Produit BP 2016 Rappel produit 2015 Evolution Dépenses Recettes
spoRts et cultuRe 87 750 € 5 280 €
Panneau affichage extérieur 1 000 €
Fresque 2 000 €
Arrosage stade foot 35 000 €
Buts amovibles 4 500 €
Défribillateur 1 500 €
Protection sol salle basket / gymnase 20 000 €
Parvis Arlequin 5 000 €
Mobilier & matériel divers 5 750 €
Décorations 3 000 €
Auto laveuse Arlequin 10 000 €
seRvices techniques 43 300 € -  
Equipement informatique services adminisratif 3 300 €
Tracteur 30 000 €
Aménagement parc Bossin 10 000 €
GRoupe scolaiRe / cantine  429 600 € 187 720 €
Self cantine  50 000   
Outil numérique + tablettes  30 000   
Matériel / mobilier divers  6 600   
Muret entre les cours  4 300   
Mise en accessibilité écoles  62 500   
Mise en conformité sécurité des écoles  94 500   
Toiture école  27 500   
Chaudière école  69 000   
Création WC personne à mobilité réduite à 
l'étage de l'école  10 000   

Toiture cantine  7 500   
Remplacement fenêtres école  50 700   
Toboggan  4 000   
panneau affichaGe léGal 13 000 €
installations GénéRales 
bâtiments communaux 125 850 € 3 000 €

Mise en accessibilité Arlequin  17 600   
Mise en conformité sécurité de la Mairie  31 500   
Mise en accessibilité de la Mairie  13 200   
Isolation phonique Club de l'Age d'Or  5 000   
Travaux mise en conformité personne à 
mobilité réduite Arlequin  3 700   

Réfection tuyauteries complexe sportif  40 100   
Mobilier, travaux divers  14 750   
colombaRium 1 500 €
site inteRnet / loGiciels 20 200 €
pvR et voiRie / uRbanisme 463 500 €  24 500 
PVR Pêchers / Pailleret / Pommiers 6 000 €
Poteaux incendie 6 000 €
Rue Saint Martin tranche 4-5-6 223 000 €
Place Saint-Paul 25 000 €
Mobilier urbain 20 000 €
Travaux voiries 2016 25 000 €
Modification N°7 PLU + AVAP 28 000 €
Eclairage public rue Pasteur 3 500 €
Achat parcelles 20 000 €
Plots à led pour traversée piétonne 2 000 €
Caniveaux Font Barras 30 000 €
Rue Louis Sanitas 65 000 €
Aménagement des points apports volontaires 10 000 €

total 1 171 700 € 220 500 €
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Socia l

$ De nouveau 
une belle 
« moisson » de 
textiles lors de la 
dernière collecte 
d’avril pour l’APF !

$ Dernière séance des 
ateliers-mémoire et 
prochains ateliers-équilibre 
organisés par le CCAS

Comme de coutume, de nombreux 
donateurs - et pas seulement des 
mozacois - ont répondu à l’appel du 
CCAS pour la collecte de vêtements 
du 28 mai au profit de l’Association 
des Paralysés de France (APF).
Ce sont près de 1300 kilos de vête-
ments, chaussures, sacs, jouets… qui 
ont été collectés à cette occasion. 
Le CCAS de Mozac et l’APF 
adressent leurs vifs remerciements 
aux bénévoles qui ont assuré les 
permanences et, bien sûr, à tous les 
donateurs -  souvent fidèles  - pour 
leur geste solidaire qui contribuera 
indirectement au financement des 
diverses actions de l’association 
humanitaire APF.

Pour clôturer la session de 10 ateliers-mémoire «  PEPS 
EUREKA » organisés à l’initiative du CCAS de Mozac au 4ème 
trimestre 2015 et auxquels ont pris part 12 participants assidus, 
un ultime atelier s’est déroulé le 11 mai à la Maison des asso-
ciations. Cette séance à laquelle participait le vice-président du 
CCAS était consacrée au bilan et animée par 3 intervenantes 
de « l’Association régionale santé éducation et prévention sur 
les territoires » (ARSEPT) dont on doit souligner l’application.
Les « élèves » se sont dits satisfaits des méthodes acquises 
qu’ils comptent bien continuer à utiliser pour stimuler leur 
mémoire.
 A noter que le CCAS prévoit d’organiser à partir du mois de 
septembre une session d’ateliers Equilibre (les dates seront 
communiquées ultérieurement en mairie et par voie de presse) 
et des ateliers du « Bien Vieillir » l’année prochaine.

$ VACANCES SOLIDAIRES
Selon leur niveau de ressources (QF), certaines familles peuvent 
bénéficier d’une aide de la CAF (dispositif AVE pouvant atteindre 
70% du coût d’un séjour d’une semaine) afin de leur permettre 
de partir en vacances (aide aux vacances familiales) ou d’offrir 
un séjour en colonie ou camps de vacances à leurs enfants.

Pour plus de renseignements, consulter le site  
www.vacaf.org ou contacter la CAF du Puy-de-Dôme au 
0810 25 98 98 (coût d’un appel local depuis un poste fixe). 
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$ PLAN CANICULE 2016
RECENSEMENT DES PERSONNES VULNéRABLES et FRAGILES

Comme chaque année, le plan 
national canicule est réactivé du 
1er juin au 31 août ; il comprend 
toujours la possibilité de recours 
à une plate-forme télépho-
nique* canicule info service au 
0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis 
un poste fixe). 
* Cette plate-forme diffuse les recommanda-

tions et la conduite à tenir en cas de fortes chaleurs en particulier concernant les 
personnes âgées, les travailleurs exposés à la chaleur, les sportifs, les handicapés, 
les personnes souffrant de certaines pathologies (obésité, troubles psychiatriques, 
parkinson...), les enfants en bas âge…
Les personnes âgées, notamment, doivent mouiller leur peau plusieurs 
fois par jour et assurer une légère ventilation... éviter de sortir, fermer 
les volets... les enfants et adultes doivent boire beaucoup d’eau... 
A noter que les personnes vivant en logement insalubre, mal adapté 
à la chaleur, personnes isolées ou sans abri sont aussi vulnérables...

Il est rappelé que le CCAS tient un 
registre permettant une veille, en cas 
de canicule, auprès des personnes 
vulnérables (fragiles et isolées) qui 
ont été inscrites, la demande d’ins-
cription pouvant être faite par la 
personne elle-même ou un proche : 
• par téléphone au 04 73 33 71 77 
(ou 71)
• par mail : contact@ville-mozac.fr
• par courrier à : 
Mairie de MOZAC - CCAS, Rue de 
l’Hôtel de Ville, 63208 MOZAC

Des dépliants rappelant toutes 
les recommandations utiles 
sont à la disposition du public 
dans les mairies, les pharmacies, 
les réseaux de santé et d’aide à 
domicile, les transports publics 
ainsi que dans divers commerces 
et organismes... En outre, tous 
les outils sont consultables et 
téléchargeables sur le site  
www.inpes.sante.fr

Appeler immédiatement 
les secours (15) si l’on voit 
une personne victime d’un 
malaise ou d’un coup de 
chaleur.

Numéros utiles : Samu : 15 
Pompiers : 18 

Numéro d’urgence unique européen : 112
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$ L’Ambène n’est pas une… poubelle
Avec les beaux jours, promeneurs et amis de la nature 
se retrouvent sur la coulée verte.
Nous aimons notre petite rivière, avons le plaisir 
d’admirer ses eaux vives dans les cascades d’Enval 
et son cours calme parmi les jardins à Mozac. Nous 
aimons découvrir une truite qui se cache sous une 
roche dans l’onde pure. 
Avec les beaux jours, la nature renaît ainsi que les 
tontes de gazon et les mauvaises herbes arrachées.
Qu’il est bien pratique de jeter ses déchets, végétaux, 
canettes et autres bouteilles dans l’onde pure de notre 
petite rivière.
La nature a grand cœur mais ne peut pas tout absorber 
et tout supporter.
Pour éviter cela, des déchetteries ont été créées. Le 
gazon et mauvaises herbes deviendront compost. Les 
canettes et bouteilles seront recyclées.
Amis de la nature et de l’environnement, pro-
tégeons notre petite rivière, l’Ambène.

Environnement

$ Pense à ton voisin !
 Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
les particuliers à l’aide d’appareils tels que tondeuses 
à gazon, tronçonneuses, perceuses etc… ne peuvent 
être effectués que : 
• jours ouvrables de 8h00 à 20h00 
• samedis de 9h00 à 19h00
• dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
Les possesseurs d’animaux doivent prendre toutes 
les mesures propres à éviter une gêne pour le voi-
sinage. Vu le code de la santé publique (art.L1, L12, 
L48, L49), le code des communes (artL131-13).
L’écobuage et les feux de plein air sont réglementés 
par l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2012. 

Interdictions permanentes :
• Lanternes célestes (dites aussi lanternes chinoises 
ou thaïlandaises)
• Le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs 
individuels des déchets non végétaux des particu-
liers ou issus des activités artisanales, industrielles, 
commerciales, agricoles
• Le brûlage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs 
individuels des déchets végétaux ménagers :
• Les déchets végétaux ménagers, incluent les 
déchets verts dits de jardin : herbes, résidus de 
tontes, feuilles, aiguilles de résineux, branchettes 
ou petits résidus de tailles, de débroussaillages ou 
d’élagages et autres résidus végétaux biodégradables 
sur place ou évacuables dans le cadre de la collecte 
des ordures ménagères.

Civik attitude
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$ Complexe sportif Edmond Vacant

$ arlequin

$ RUE SAINT MARTIN 

$ RUE DU 4 SEPTEMBRE 
dans le Centre bourg

$ TRAVAUX à VENIR 

• Remplacement du parquet par un revêtement Taraflex SYSTEM Top 
CONFORT et amélioration des points d’ancrage des agrès de gymnas-
tique pour un montant de 90 363 € TTC. Une subvention de l’Etat de 
22 500€ a été obtenue dans le cadre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (30% du montant HT). 
• Modernisation des panneaux de basket (15 636 € TTC) et du tableau 
d’affichage (6 491 € TTC) 
• Réfection de la peinture de la salle de basket pour un montant de 
11 389€ TTC 
• Changement du ballon d’eau chaude et remplacement de la tuyauterie 
de la chaufferie en galvanisé par une tuyauterie en cuivre. Coût des 
travaux 19 168 € TTC

Démolition et reconstruction de l’extension dans le cadre de la garantie 
décennale.

Courant juin, des réfections ponctuelles de 
voirie vont être réalisées pour un montant 
de 26 000 € TTC

Dans le cadre de son programme d’investissement 
2016 et afin d’améliorer son patrimoine de voi-
ries, la commune de Mozac va réaménager cou-
rant juin une partie de la rue Louis Sanitas.  
Le montant des travaux est de 90 000 € TTC.

• Changement des 12 fenêtres pour un montant de 6 897 € TTC
• Changement des tuyauteries du chauffage : 3 348 € TTC
• Habillage et réfection des portes : 2 546 € TTC

Des protections ont été posées 
sur les murs pour protéger contre 
les chocs et les dalles du devant de 
scène ont été changées et protégées. 
Montant des travaux : 9 846 € TTC

Dans le cadre de son programme 
d’investissement 2016 et afin 
d’améliorer son patrimoine de 
voiries, la commune de Mozac a 
réaménagé une partie de la rue 
Saint Martin. Le montant des 
travaux est de 295 000 € TTC.

Courant mai, 22 branchements d’eau 
potable ont été renouvelés rue du 
4  septembre, avec une technique de 
terrassement par aspiration afin de 
limiter la durée du chantier et les 
circulations d’engins, pour un montant 
de travaux de 55 000 € TTC.

4 Au gymnase 

4 Espace de convivialité Bernard PERRIER 

4 TRAVAUX DE PROXIMITE

4 RUE LOUIS SANITAS 

4 Tribune du foot
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JOURNÉE DE LA DÉPORTATION
LE 24 AVRIL

100ÉME ANNIVERSAIRE
DE LA BATAILLE DE VERDUN 

8 MAI

VISITE DU SOUS-PRÉFET 
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$ Festivités 13 et 14 juillet

$ Les Epicuriales 
d’Auvergne 

JOURNÉE DE LA DÉPORTATION
LE 24 AVRIL

Le 13 juillet à 21h30 aura lieu la retraite aux flambeaux animée par l’harmonie de Mozac (départ complexe 
sportif). Elle sera suivie par le traditionnel feu d’artifice. 
Le 14 juillet, le défilé partira de la place St Paul à 10h30 et se terminera dans le parc de l’Abbaye où un 
apéritif sera offert avant le pique-nique républicain.
Nous vous donnons rendez-vous avec votre panier pour partager ce moment convivial à partir de 12h30. 
L’après-midi se poursuivra avec des jeux proposés par la ludothèque de Mozac et le local jeune et une animation 
musicale par la banda de l’harmonie de Mozac.

Les 22, 23 et 24 avril 2016, la salle de l’Arlequin a 
accueilli pour la 4éme fois les Epicuriales. Cette mani-
festation culinaire crée en 2007 par les producteurs 
regroupe dix exposants venus de toute la France. Ils 
présentent leurs spécialités et les visiteurs peuvent 
ensuite les déguster au cours des repas servis par 
des jeunes de l’école hôtelière de Chamalières. Pour 
2017, ces rencontres gastronomiques auront lieu les 
31 mars, 1er et 2 avril.

$ Dimanche 26 juin, fête médiévale, 
Parc de l’abbaye, Entrée libre
Dès 10h30, le parc sera ouvert et vous pourrez déambuler à votre guise 
parmi le campement médiéval de la troupe « la Maisnie du Montferrand » 
et les diverses échoppes (jouets en bois, tisanes, bracelets cuir et bijoux, 
légumes et plantes aromatiques, forgeron, cartomancienne, bâtisseur...). 
Pensez également à rendre visite aux artistes amateurs qui vous proposeront 
une exposition de peinture. 
L’harmonie animera l’apéritif offert par la paroisse à 11h30 avant le repas 
sur réservation.
Dès 14h30 et tout au long de l’après-midi, la troupe équestre TSAE présen-
tera différents spectacles (tournoi médiéval, voltige et cascade, 
joutes, scènes de feu...).
Les enfants pourront s’exercer à la quintaine, au chambouletout 
et seront adoubés chevaliers à la suite de ces défis. Les balades 
à poneys seront également proposées par le centre équestre 
de Marsat.
Nous vous attendons nombreux et si possible costumés.

Programme détaillé sur le site internet de la commune :
http://www.ville-mozac.com/Fete-patronale-26-juin-2016.html
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Vie scola ire

$ L’école 
élémentaire 
de Mozac 
labellisée 
« E3D » 
Mercredi 19 mai, l’école a 
eu l’honneur d’être label-
lisée, par l’Académie de 
Clermont, E3D de niveau 
3. Il s’agit de reconnaître 
l’engagement de l’école 
et ses partenaires dans 
une démarche globale de 
développement durable. 
En effet, depuis 2011, 
cette démarche porteuse 
de sens a été mise en 
œuvre afin de créer des 
liens entre les apprentis-
sages de l’école mais aussi 
ceux acquis en famille, au 
centre de loisirs et par là 
même, œuvrer en relation 
directe avec la collectivité 
territoriale.
Ainsi les projets, chaque 
année, se construisent 
autour des volets environ-
nement, mais aussi citoyen-
neté et solidarité : conseils 
d’enfants, commissions 
cantine et rythme sco-
laire, aménagement de la 
cour, de la cantine, classes 
découvertes, olympiades, 
jeux coopératifs... et de 
nombreux partenariats 
(comité de jumelage, SBA, 
VALTOM, LPO, maison de 
retraite ORPEA…) 
Le niveau 3, dit niveau de 
« déploiement » laisse au-
gurer encore de multiples 
projets de l’ensemble de 
la communauté éducative 
pour les années à venir… 

$ Une journée d’histoire

$ rencontre 
intergénérationnelle

Samedi 14 mai, les 
classes de Madame 
Faure et de Mon-
sieur Monnet ont 
passé une journée 
historique dans le 
parc de l’Abbaye de 
Mozac. Les collec-
tionneurs SOLDIERS 
MEMORY ont réalisé 
cette année encore 
une animation exceptionnelle sur la seconde guerre mondiale. La 
journée fut très riche : rappel de l’histoire, présentation de différentes 
tenues et équipements, recherche de parachutistes et commando 
Keiffer dissimulés dans le parc, soins aux blessés et évacuation dans 
une véritable jeep d’époque. Après un pique-nique mérité, les élèves 
ont reçu la visite d’écolières en tenue d’époque qui leur ont présenté 
leur cartable, suivie d’une initiation musicale à la musique klezmer et 
pour finir d’un tournoi de baseball en compagnie des soldats américains. 
Les enseignants remercient la municipalité pour la mise à disposition 
du parc de l’Abbaye.

Le 31 mars, la classe de 
CM1-CM2 s’est rendue 
à la maison de retraite 
de Mozac pour une ren-
contre intergénération-
nelle avec les résidents.
Ces derniers ont pour 
projet d’écrire un livre 
parlant de l’évolution 
de la cellule familiale 
et des relations entre 
(arrières) grands-parents 
et (arrières) petits-
enfants et souhaitaient 
recueillir les réflexions 
spontanées d’enfants de 
CM en réponse à leurs 
questions.
Ce moment d’échange 
s’est terminé par un 
goûter fort apprécié des 
élèves.



4 www.ville-mozac.fr

15Vie scola ire

$ Classe découverte ECO-voile à Hourtin

$ Le numérique à l’école $ Une nouvelle 
adjointe en charge de 
la vie scolaire et de la 
petite enfance 

Au mois de mai, les élèves des classes de CM2 et CM1/CM2 sont partis 
5 jours à Hourtin dans l’estuaire de la Gironde. Le programme était 
construit pour que les enfants étudient des milieux de vie différents, 
en lien avec le projet de l’année sur la sensibilisation à l’environnement, 
tout en découvrant des activités nautiques qui utilisent l’énergie du 
vent et des vagues.  Aussi avec des membres de l’ONF ils ont pu parler 
des dunes, de la forêt ou des marécages et prendre leur première vague 
en surf ou bien encore naviguer sur un optimist et faire l’expérience 
du catamaran.
De quoi garder de bons souvenirs de l’école primaire et bien grandir 
avant le départ au collège !!! 

Un budget de 60 000 euros est prévu sur deux ans  
pour permettre l’équipement en numérique de l’école 
maternelle et élémentaire. Les travaux de cablage 
auront lieu cet été pour l’arrivée du numérique dans 
nos écoles pour la rentrée de septembre 2016. Murielle Guiseppi remplace Véronique Pouzol que 

nous remercions pour le travail accompli au cours 
de ces deux dernières années.
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$ CENTRE d’ANIMATION
Le Centre d’Animation est géré depuis maintenant 6 
mois par « Groupe Objectifs ».
Toutes les informations et renseignements sur les 
services du Centre d’Animation sont disponibles 
sur notre site internet : https://mozanimation.
wordpress.com

TAP
Afin de terminer l’année sur une note conviviale, 
l’équipe d’animation organise la fête des TAP qui aura 
lieu le 24 juin de 16h30 à 19h dans la cour de récréa-
tion et la salle Victor Domas. A cette occasion, les 
enfants mettront en scène les divers ateliers auxquels 
ils ont participé sur ce dernier cycle.  Au programme : 
magie, chant, danse…

ALSH
Cet été, l’Accueil de loisirs sera ouvert du mercredi 
6 juillet au vendredi 29 juillet et du lundi 22 août au 
vendredi 25 août. 
Des sorties à la journée telles que le volcan de Lemp-
tégy et baignade à Confolant seront mises en place.
Deux séjours sont proposés : 
- un séjour Nature pour les 5/7 ans au Domaine de la 
Planche à Viscomtat du 11 au 13 juillet. (déjà complet)
- un séjour Bord de mer pour les 8/11 ans à Carcans, 
du lundi 18 au vendredi 22 juillet. (Il reste encore 
quelques places)
Renseignements et inscriptions au bureau de la direction 
ou au 04.73.64.86.53

CAZOm
La maison des jeunes « Le CAZOM », qui accueille 
les 11-17 ans, a retrouvé ses anciens locaux, 8 rue 
du 4 septembre (1er étage). En plus des ouvertures 
habituelles pendant les vacances scolaires, le CAZOM 
est ouvert les mercredis de 13h30 à 18h30 et les 
vendredis de 16h30 à 19h. Le Cazom est un lieu 
convivial, d’échanges, d’écoutes et de socialisation, 
permettant aux jeunes de vivre d’agréables moments 
de détentes et de loisirs. Soucieux de proposer un 
fonctionnement adapté aux parents et aux enfants, le 
Centre d’Animation à mis en place une passerelle pour 
les 9 -11 ans. Cette dernière permet à ce jeune public 
de rencontrer des adolescents lors de participations 
à diverses activités et sorties communes et ainsi de 
prendre la voie de l’autonomie.
Cet été, le CAZOM propose 3 séjours sous tentes : 12 
et 13 juillet – mini camp à Vernet-La-Varenne avec les 
communes de Plauzat, Champeix, Courpière, Cournon, 
Le Cendre. Du 25 au 29 juillet – Iloaventure à Thiers 
sur la base aquatique d’Iloa avec l’association « Fais et 
ris ». Du 22 au 26 août à Langeac avec les communes 
de Thiers et Peschadoires : sports en eau vive.
Le CAZOM ouvrira ses portes du mercredi 6 au 
vendredi 29 juillet et du lundi 22 au vendredi 26 août. 
Le programme est disponible au centre d’animation, 
en mairie ainsi qu’au Cazom. Conditions d’accès  : 
avoir entre 11 et 17 ans révolu. Retourner la fiche 
d’inscription et sanitaire ainsi que les décharges paren-
tales dûment remplies. S’être acquitté de la cotisation 
annuelle. Contact : Franck Villedieu 04.73.64.97.69 ou 
cazomozac@gmail.com

14 juillet : Ludothèque et Cazom
La Ludothèque 
et le Cazom 
organisent la 2e 
édition de « place 
aux jeux  ». La 
manifestation aura 
lieu au Parc de 
l’Abbaye de 14h à 
18h30.
Cette année, Ima et Franck vous proposeront une 
déferlante de défis sportifs où les participants s’affron-
teront en tandem parents/enfants avec au programme : 
- Ski de coordination, course à l’œuf, course pieds 
liés, ultimate….
Aucune inscription n’est nécessaire  ! Nous vous 
attendons le jour J avec un mental de sportif !

Enfance & Jeunesse
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$ Jardiniers de France

Depuis 2010, les « Jardiniers de France » ont pris 
conscience des méfaits des produits « phyto » sur 
notre santé.
En avril 2010, une charte était signée par le ministère 
du développement durable et de l’énergie ainsi que 
par différents acteurs dont les Jardiniers de France.
Si vous êtes passionnés de jardinage, si vous souhaitez 
vous former au « jardinage au naturel », les Jardiniers 
de France vous accueilleront et vous aideront dans 
vos réalisations.

Comme chaque année, depuis l’an 2000, date de 
la création du club, nous vous proposerons durant 
l’hiver de nombreuses conférences et au printemps 
des ateliers continueront d’enrichir vos connaissances. 
Ils vous aideront par exemple à vous rapprocher du 
cycle naturel.
Le respect des saisons est primordial, même si on peut 
« forcer » les plantes par des protections hivernales, 
semis précoces, culture en serre… En revanche, les 
pratiques culturales comme les fertilisations, les tailles, 
la multiplication doivent être faites au bon moment.
Il est aussi plus facile de cultiver les plantes adaptées 
au sol et au climat du jardin. 
De plus, par l’intermédiaire de notre amicale, créée 
en 2006, un programme de sorties en direction de 
jardins et de sites culturels vous sera proposé.

Pour tous renseignements, contactez : Marcel 
Noir, correspondant des « Jardiniers de 
France » du bassin de Riom.
Siège social : mairie de Mozac
Tél : 04 73 38 31 86 ou marcel.noir@orange.fr

L’Association Jardiniers des Pays 
d’Auvergne, présente sur tout le 
département, vous propose de les 
rejoindre pour démarrer un jardin 
ou vous perfectionner en jardin 
potager, verger, jardin d’agrément. 
Vous pourrez assister à des réu-
nions ou ateliers animés par des 
intervenants chevronnés. Nous 
échangerons nos connaissances, 
nos plants, nos graines de jardi-
niers amateurs. Notre Association 
est présente à des manifestations 
telles que « Mon été au Cerey », 
Fête médiévale à Mozac etc...

$ Jardiniers des Pays d’Auvergne 

Les responsables du club : 
C. Chanudet, 28 allée des chênes 
63200 Mozac, tél : 04 73 38 82 42 
(claudine.chanudet@orange.fr) 
ou J.Verdelet, tél : 04 73 38 78 46 
(j.verdelet@orange.fr)
Site internet : 
www.jardinierspaysauvergne.com
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$ AAPL – sortie à Saint Chély d’Apcher et Le Malzieu

$ Club Auvergne Collections 

Le 1er avril les Amis du Pré du Lac ont organisé une 
sortie à Saint Chély d’Apcher et au Malzieux en 
Lozère.
Les 53 personnes inscrites ont bravé le temps incer-
tain et froid.
Pour le déjeuner nous étions attendus au Lycée hôte-
lier de Saint Chély. Les élèves nous ont concocté et 
servi un bon menu avec les produits de la région.
L’après-midi, pour faciliter la digestion, une petite 
balade dans la cité médiévale du Malzieu nous a permis 
de découvrir ce lieu bien conservé et entretenu.

Les habitants préparaient leur fête médiévale 2016. 
Les couturières surtout étaient en plein travail.
Sur le chemin du retour nous avons fait une courte 
halte sur l’aire de Garabit, la pluie ayant fait son 
apparition.
Tout le monde a apprécié cette journée.
La convivialité et la bonne humeur ont accompagné 
cette sortie. 
En septembre, une sortie de 3 jours (les 09/10/11) 
est prévue dans le Marais Poitevin et dans la région 
de La Rochelle.

Le Club Auvergne Collections a organisé sa 24e 
exposition les 16 et 17 avril. Comme les années 
précédentes près d’une quarantaine de collections, 
dont des nouveautés, étaient présentées par le club 
et des collectionneurs venus du Loir et Cher et de 
la Loire, ce qui a ravi près de 700 personnes venues 
découvrir ces objets exposés avec le plus grand soin 
par les passionnés, avec leurs petites anecdotes sur 
les objets, racontées avec passion.
En 2015 des adhérents sont allés exposer en Gironde, 
en Isère, dans le Vaucluse, Hautes Pyrénées, la Loire, 
l’Allier et bien sûr dans le Puy de dôme (St Jean 
des Ollières, Marsat, St Ours les Roches etc.) Des 
actions sont aussi menées dans les Ehpads, au Centre 
Clémentel, au C.E Michelin etc...
Le Club Auvergne Collections participe également 
à la vie associative et aux différentes manifestations 
de la commune.
L’année 2016 se présente avec un programme bien 
chargé en expositions sans oublier un anniversaire, 
celui de ses 25 ans.
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$ ESPACE CULTURE MOZAC
Notre association existe depuis 1991 et a beaucoup évolué durant 
toutes ces années.
Elle fut initialement une association d’apprentissage des langues : l’anglais, 
l’espagnol et l’italien. 
Actuellement l’enseignement des langues connait des difficultés par 
manque de professeurs. Sur la région, nous sommes une des rares 
associations à proposer l’enseignement de l’Esperanto (animé par Mme 
EMORINE) et de l’Auvergnat (animé par Mme MARSAT). 
Nous sommes 62 adhérents dont 6 animateurs.
Espace Culture propose également 3 cours de peinture  : Expression 
Artistique le lundi (animé par M. DUPOUY et Mme TURGON), Pein-
ture au couteau le jeudi (animé par M. DESPINASSE) et Peinture sur 
porcelaine le jeudi également (animé par Mme JUPILLE).
L’association est animée seulement par des personnes bénévoles qui 
donnent de leur temps chaque semaine pour faire partager leur passion.
Cette année, les peintres ont fait 
une exposition de leurs œuvres 
les 5 et 6 mars à la maison des 
associations. Environ 150 per-
sonnes ont vu le travail réalisé 
et ont pu apprécier les progrès 
de nos adhérents. Ils exposent 
également à l’occasion de la fête 
médiévale.
Un autre temps fort de cette 
année est la visite guidée de 
l’exposition « les autoportraits 
du musée d’Orsay » le 18 mai dernier : 29 personnes ont participé.
Nous lançons un appel aux personnes qui ont des compétences dans 
l’enseignement des langues étrangères qui souhaiteraient rejoindre notre 
association, car nous avons beaucoup de demandes.
Vous pourrez nous retrouver au forum des associations début septembre.
Contacts :  
Monique CHAPPUIS : 04 73 38 86 98 et 06 72 83 13 30

$ Pratiquer le 
qi gong pour 
prendre soin 
de soi

L’association « le rêve du papil-
lon » compte cette année une 
vingtaine d’adhérents répartis 
sur 2 cours.
Si certains viennent simple-
ment pour se réapproprier leur 
corps, d’autres viennent cher-
cher une parenthèse de calme 
et de sérénité pour accueillir 
plus tranquillement les événe-
ments d’une vie quotidienne 
très exigeante et énergivore. 
Certains enfin, déjà pratiquants, 
consolident et approfondissent 
leur expérience (gong) grâce 
au cours hebdomadaire.
Les postures et gestuelles 
proposées permettent de 
rééquilibrer le corps par la 
remise en circulation des éner-
gies. Cette pratique chinoise 
vieille de presque 7000 ans, 
et autrefois peu connue, est 
aujourd’hui à la disposition de 
tous pour prendre soin de sa 
santé. L’approche proposée par 
« le rêve du papillon » est celle 
du Dao Hua qi gong . (Erwann 
Le Moigne, www.laviedao.com).
Enfin, depuis avril 2016, l’asso-
ciation adhère à la Doume, 
afin de participer au dévelop-
pement de la vie économique 
locale.
Cours hebdomadaires à la Mai-
son des Associations les mardis 
soirs, de 18h00 à 19h00 et de 
19h15 à 20h15.
Contacts et renseignements :  
C. Savoye : 04 73 33 67 98
M. P. Eveno : 06 99 40 21 58
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$ Comité de jumelage
L’année 2016 sera décisive pour l’avenir du comité de 
jumelage. Nous œuvrons pour que les démarches et 
les contacts effectués conjointement avec la mairie 
trouvent une issue favorable et que l’évolution des 
échanges soit positive.

Albalat de la Ribera
Pour l’instant, nous avons de bonnes nouvelles d’Alba-
lat de la Ribera : un courrier du maire de la ville 
espagnole a été confirmé par une communication 
téléphonique avec le maire de Mozac et le président 
du comité de jumelage. Des pistes sérieuses pour 
l’avenir, particulièrement avec les jeunes, pourraient 
se concrétiser les prochaines années.

Bagolino - Ponté Caffaro

Lors du déplacement à Bagolino pour le carnaval, 
une délégation d’élus et de membres du comité de 
jumelage de Mozac ont partagé un moment de travail 
avec le maire de la ville transalpine pour envisager 
les possibilités d’échanges. Les deux communes ont 
manifesté leur volonté de collaboration et des projets 
ont été envisagés dans le domaine culturel. Nous 
avons toujours l’espoir qu’un comité de jumelage se 
mette en place à Bagolino - Ponté Caffaro.

Déplacement à Bagolino - Ponté- 
Caffaro pour le carnaval
L’originalité des musiques et des danses, la variété 
des costumes et des masques sont un phénomène 
unique à l’Italie et à Bagolino Ponté Caffaro. Le 
moment important du carnaval se déroulait le lundi 
et commençait par une messe à 6 h 30 (quelques 
mozacois matinaux y ont assisté) en l’honneur des 
ballerini, les danseurs masqués. Ceux-ci parcourent 
les rues pendant ces trois jours accompagnés d’un 
orchestre.
Les ruelles étroites de la ville sont aussi arpentées 

par les mashers, personnages grotesques portant 
des masques d’épouvante et de bruyants sabots de 
bois pour faire taire la foule. Le costume des ballerini 
est composé de masques blancs inexpressifs, tous 
identiques, recouverts d’un petit loup noir autour 
des yeux, faisant perdre à son porteur l’intérêt de 
sa personne pour devenir l’instrument du rite. Le 
chapeau, élément majeur du costume, est fabriqué 
avec une couche de laine rouge sur laquelle sont 
accrochés de nombreux bijoux, médailles et chaines 
dorées appartenant à la famille et orné de ruban de 
soie sur le côté gauche.
Le rituel impose au danseur de ne pas le montrer 
aux étrangers avant le carnaval et de remercier les 
donateurs en dansant sous leurs fenêtres. La qualité 
des tissus et la très grande beauté des costumes, avec 
leurs couleurs chatoyantes, ont offert un magnifique 
spectacle dans les rues de la ville. 
L’orchestre composé de violons, d’une guitare et d’une 
contrebasse était aux ordres des capi qui choisissent 
parmi les 25 sonates qui composent le répertoire mu-
sical du carnaval. Les ballerini sont organisés en trois 
catégories : les balari dansent, les capi coordonnent 
les danseurs et les sunadur (mot en dialecte venant 
de l’italien suonatore, « joueur d’un instrument  ») 
jouent de la musique. Les mashers sont par opposition 
totalement désorganisés. Les deux factions, balari et 
mashers partagent une règle d’anonymat stricte : ils 
ne répondent pas à leur nom lorsque quelqu’un les 
appelle.

Réception d’une classe du lycée 
d’Albalat de la Ribera
A la fin de leur séjour dans la région une classe du 
lycée d’Albalat de la Ribera a été reçue par le comité 
de jumelage en présence de Marc Régnoux. Conduits 
par le président du comité, les élèves ont déambulé 
dans les rues de Riom avec la visite de la tour de 
l’horloge le matin, et visité l’usine d’embouteillage des 
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• 18 septembre : brocante vide grenier
• 27 novembre : théâtre 

DATES À RETENIR

eaux de Volvic l’après midi. Entre temps le comité de 
jumelage a offert, à l’Arlequin, un repas aux adoles-
cents et aux professeurs. Ceux-ci ont assisté le soir à 
la soirée du court métrage. Cette journée empreinte 
d’amitié, a été riche en échanges et en projets.

Soirée italienne à l’Arlequin
La journée de l’Europe a été fêtée avec deux jours 
d’avance par le comité de jumelage et notre ville 
jumelle italienne a été mise à l’honneur. Tous les 
éléments étaient réunis pour que la soirée soit 
réussie  : décorations aux couleurs de l’Italie, repas 
typique du pays et le groupe Sole d’Italia en costumes 
traditionnels colorés ont transporté avec des danses 
et des chants les cent cinquante personnes présentes 
en Sardaigne, à Venise et d’autres provinces. Un coup 
de chapeau à la trentaine de bénévoles du comité de 
jumelage qui a œuvré pour l’organisation de cette 
soirée.

Suite à l’assemblée générale de février le bureau et 
les responsables de commission ont été élus.

Composition du bureau
Président : Jean Marie Marsat
Vice président : Michel Lazaro
Secrétaire : Claudine Chanudet

Trésorier : Hugues Chappe
Trésorier adjoint : Michel Dubost
Communication : Bernard Turgon

$ MOZ’ARTS… 2016, 
une année bien 
remplie

$ MOZAC-TAROT

Outre diverses activités secondaires (patro-
nage d’expos de plusieurs adhérents…) le 
programme de l’année mérite attention :
• Salons de juin et de décembre en la salle 
capitulaire avec les traditionnels concours 
de dessins ouverts aux enfants 
• 4/5 juin, participation aux « rendez-vous au 
jardin » au château de Portaberaud
• 10 au 19 août, participation en « salle 
d’honneur » au Salon International du Puy-
En-Velay
• Et… un projet qui prend forme : plusieurs 
artistes de Moz’Arts seront les « ambassa-
deurs » de Mozac en exposant à MONT-
MARTRE – Place du Tertre (salle paroissiale 
du SACRE CŒUR) avec quelques autres, en 
période de la Toussaint.

Vous voulez apprendre à jouer, vous perfec-
tionner... nous avons toujours nos réunions 
chaque mercredi de 14h à 18h et le vendredi 
mêmes heures ...
Ambiance amicale. Chacun y reste le temps 
qu’il veut (2 heures ou tout l’après midi). 
Vous pouvez venir voir également comment 
cela se déroule... Nous vous attendons.
Rue du 4 Septembre (près Boucherie 
LOURO) à Mozac.
JP FELDER : 04 73 63 07 74
A FILLON : 06 03 50 15 16

Andrée BARS – Invitée d’honneur « peinture » - Juin 2016
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$ La Gauloise-Gym : 
Mozac porté haut et loin
La saison 2015-2016 a été particulièrement 
faste pour la Gauloise de Mozac. Elle a 
su porter haut les couleurs de Mozac en 
remportant 19 titres de champions : 10 
départementaux, 7 à l’échelon Auvergne et 2 
titres au niveau Zone (Auvergne, Bourgogne, 
Centre et Limousin). Ces titres ont été obte-
nus aussi bien en compétitions individuelles 
que par équipes dans trois des catégories 
pratiquées à la Gauloise : GAF (gymnastique 
artistique féminine), GAC (gymnastique acro-
batique) et Team-Gym. A ces récompenses 
s’ajoutent 14 places de seconds et 10 de 3ème, 
soit un total de 43 podiums. Ces résultats 
permettent à la Gauloise de se situer dans le 
haut du classement des clubs. Par exemple, 
en gymnastique artistique féminine, elle se 
classe 5ème club auvergnat sur 26, et au niveau 
national 200ème sur 1 100 clubs.

Les couleurs de Mozac, la Gauloise les porte 
aussi loin de la cité : dans les principales villes 
du département et de la région bien sûr, 
mais aussi à Bourges, Brive, Chenôve (près 
de Dijon), Oyonnax, Alberville, etc.. C’est le 
prix à payer (au sens propre comme au sens 
figuré) pour permettre à ces jeunes gym-
nastes d’aller au bout de leurs possibilités 
et de leur talent.
Enfin la Gauloise est également très impliquée 
dans la GFL (gymnastique forme et loisir) qui 
permet à tous, des plus petits (baby-gyms) 
aux adultes (gym douce, fitness,step,..), de 
s’épanouir dans l’activité sportive. La Fédé-
ration Française de Gymnastique a établi un 
classement pour cette catégorie : au niveau 
national la Gauloise-Gym se situe à la 164ème 
place sur 1 300 clubs....

$ des mots et des crayons

Comment pourrais je définir ce voyage solidaire effectué 
au Bénin à Abomey en janvier 2016 tellement il fut fort 
en émotions ? Je reste encore très émue après plusieurs 
mois de retour à la réalité de ma vie.
J’ai été accueillie à Cotonou par un guide sympathique 
rempli d’énergie qui m’a fait découvrir la vie typique de 
son village Adjara. J’ai vécu ensuite à Abomey pendant 
tout le reste de mon séjour (20 jours).
J’ai effectué mes missions essentiellement à l’orpheli-
nat auprès d’enfants entre 2 et 7 ans, j’ai donné à ces 
enfants le maximum de tendresse, d’affection et de jeux, 
j’ai également apporté des vêtements et des poupées 
confectionnées par la maison de retraite ORPEA à Mozac.
J’ai donné des cours de français et de math à des jeunes 
filles dans un foyer, des jeunes filles qui ont vécu un gros 
traumatisme (viol, abandon, etc) et qui ont été recueillies 
par un prêtre au foyer Ste-Monique. 
J’ai participé à des journées dans une école de village où 
j’ai fait don de mes fournitures. 
J’ai rencontré une ONG nommée CARREFOUR JEU-
NESSE qui organise différentes activités pour les enfants 
après l’école comme chez nous un centre de loisirs, où là 
j’ai fait don de 2 jeux de maillots de foot et divers objets.
Je suis arrivée au Bénin avec 60 kilos de marchandises 
diverses pour les enfants (fournitures scolaires, vêtements, 
etc) mais je suis repartie 20 jours plus tard avec un cœur 
grandi, de beaux souvenirs et de belles rencontres cha-
leureuses et sincères. 
Merci à toutes les personnes qui m’ont accueillie, vous 
avez été formidables et vous faites un bel honneur à 
votre pays le Bénin.
Merci à toutes les personnes qui ont cru à mon projet 
et qui m’ont aidée à le réaliser.
Cette expérience restera inoubliable pour moi... mon 
association DES MOTS ET DES CRAYONS a encore de 
beaux projets pour aider les enfants du Bénin, alors à 
très vite.
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$ U.S. Mozac Club Formateur
Forte de ses 290 licenciés notre association de Foot-
Ball peut s’appuyer sur une école de foot en réussite 
cette année. 

De nombreuses victoires parmi les groupes de jeunes 
ont jalonné la saison 2015/16. Les plus petits de U6 à 
U9 se sont illustrés par la qualité de leurs prestations 
et ont remporté de nombreux plateaux. Ces jeunes 
seront la relève du groupe U11 qui a atteint le niveau 
Elite, le plus élevé de cette catégorie. Pas en reste les 
U13 se sont montrés performants en restant invaincus 
dans la seconde partie de championnat ce qui permet 
à ce groupe d’accéder. En parallèle, ils ont mené une 
campagne de Coupe dynamique en accédant en Finale. 
Parmi les équipes de jeunes à 11, nous avons aussi à 
féliciter les U15 pour l’accession en Elite après une 
saison de leader. Les plus grands U17 et U19 se sont 
montrés accrocheurs dans un contexte difficile.

Les jeunes Féminines U15 et U18 ont appris en se 
frottant aux clubs prestigieux tels Aurillac, Yzeure ou 
le Clermont Foot. Sans aucun doute, elles seront la 
relève du Groupe Séniors qui termine très proche de 
l’accession en Promotion d’Honneur.
D’autres axes de réussites sont à mettre à l’actif du 
club : le Tournoi des Jeunes de Pâques avec plus de 
500 jeunes invités et une équipe d’organisation au 
top, l’animation d’un stage pendant les vacances de 
Pâques qui commence à prendre date, mais aussi une 
journée commune avec l’école de Mozac pour le 
développement du Foot Féminin.
Tout n’a pas été pour autant parfait.  A mettre dans les 
non satisfactions, les résultats des Séniors masculins 
et la difficulté à constituer une équipe de bénévoles 
consistantes pour la gestion du club.
Il semble vital de conclure par un espoir, découvrir 
rapidement de nouvelles têtes dans l’encadrement 
du club. Elles pourront être attirées par un club aux 
finances saines, un potentiel jeune élevé et un fort 
soutien de la municipalité.
Allez l’U.S. Mozac et joyeux cinquantenaire !

Contact U.S. Mozac :
mozac.us@auverfoot.fr

Le Yoga avait déjà de plus en plus de succès, sûre-
ment dû à une façon pour chacun d’arrêter un peu 
la précipitation, la vitesse, l’immédiateté, la réactivité 
édictées comme les « valeurs » de notre monde 
contemporain ; ce phénomène s’amplifie.
Peu importe le motif, dans notre club nous sommes 
contents de pouvoir partager ces parenthèses 
hebdomadaires que sont nos séances, animées 
par nos cinq professeurs diplômés. Nous sommes 
heureux que certaines personnes découvrent et 
apprécient un temps pour soi, dans le respect et 
l’acceptation de ce que l’on est à un moment donné, 
sans jugement. Un mieux être est ainsi engendré, 
dont l’entourage, les rencontres, sont bénéficiaires ; 
un regard positif sur soi génère un regard tolérant 
sur les autres.
Notre club a organisé comme chaque année des 

stages : un en décembre 2015, l’autre en mars 2016 
où un yogi très connu est venu nous proposer 
pendant 2 jours multitudes de postures de la 
tradition indienne.
Nous finissons la saison 2015-16, avec un mois de 
juin plein de propositions : une journée de plein 
air, l’assemblée générale le 17 juin, et la journée 
mondiale du yoga(récemment instituée par l’Inde) 
- ouverte à tous - à Riom le 18 juin.
Ensuite chacun aura la possibilité de pratiquer seul, 
avant de se retrouver ensemble pour la nouvelle 
saison à la mi septembre ; mais auparavant les 
inscriptions se feront lors du forum des 
associations le samedi 3 septembre et à la 
maison des associations le vendredi 9 sep-
tembre de 18 à 20h.
Cher lecteur, n’oubliez pas de prendre soin de vous.

$ Yoga
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L’année scolaire a été riche sur 
le plan artistique et humain pour 
tous les adhérents et bénévoles de 
l’association culturelle mozacoise 
«ATELIER M DANSE». 

Des enfants aux adultes, dits « va-
lides » ou en situations de handicap, 
tous ont pu découvrir le plaisir de 
danser grâce à l’Atelier M danse et 
Marlène CHITAN ROUGEYRON, 
seule salariée de l’association. 
Cette jeune professeur de danse, 
amoureuse dès son plus jeune âge 
de l’art de la danse, l’a étudiée et 
a obtenu son diplôme d’état de 
professeur de danse au PESMD 
Aquitaine. Elle a choisi ensuite de 
se qualifier auprès des personnes 
en situation de handicap et a ainsi 
obtenu le diplôme de professeur 
handidanse. Elle est désormais délé-
guée régionale Auvergne Rhône 
Alpes de la Fédération Française 
Handidanse. Riche de toutes ses 
expériences, elle assure la direction 
artistique et pédagogique de l’Ate-
lier M danse, et intervient à la Mai-
son des associations de MOZAC 
et en structures spécialisées pour 
des cours de danse et handidanse. 

Les membres adhérents et béné-
voles s’impliquent activement pour 
développer l’accès à la danse pour 
tous à Mozac. Leur projet serait de 
devenir une association labellisée 
handidanse et que la commune de 
MOZAC soit référencée en tant 
que pilote en la matière! 

« Mon but est celui de l’associa-
tion atelier m danse c’est à dire : 
promouvoir l’accès à la danse à 
tous et démontrer les bienfaits 
de la danse pour tous », déclare 
Marlène. Pour elle, « il n’y a aucune 
contrainte d’âge, de sexe, physique 
ou mentale, chacun peut s’exprimer 
et s’épanouir dans cette discipline » 
et l’association veut le prouver. 

• Le 28 avril, l’Atelier M danse a pré-
senté la toute première rencontre 
régionale handidanse à l’Arlequin 
de Mozac avec le soutien de la 
municipalité, et en partenariat avec 
la Fédération Française Handidanse. 
Ce spectacle chargé en émotions 
présentait les chorégraphies de 
l’ensemble des ateliers handidanse 
de l’association et du territoire 
Auvergne-Rhone Alpes. Ce fut un 
véritable moment de rencontre et 

de convivialité avec les éducateurs 
et professionnels des structures 
spécialisées de la région, des 
membres de l’association Atelier 
M danse, des élus de Mozac, des 
médias et un public venu nombreux. 
La totalité des bénéfices du spec-
tacle a été reversé à la Fédération 
Française Handidanse.

• L’association proposera un stage 
d’été pour les enfants et adoles-
cents de la commune les 11/12/13 
juillet et 18/19/20 juillet, de 9H30 à 
12H pour les 4-7ans, et de 14H30 à 
17H30 pour les 8-16ans, à la Maison 
des Associations de Mozac. Il s’agira 
d’aborder la danse de manière 
ludique, développer la créativité et 
découvrir la danse avant la rentrée 
scolaire de l’Atelier M danse dès 
septembre 2016. 

Parlez de l’Atelier M danse à vos 
parents, collègues, voisins, amis et 
contactez l’Atelier M danse pour 
tous renseignements concernant le 
spectacle, les inscriptions, le stage 
d’été, les projets handidanse, tarifs 
et conditions :

atelier_mdanse@yahoo.fr  
ou 06 87 63 14 25

$La danse pour tous avec l’Atelier M danse à Mozac !
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L’année 2016 a commencé avec la Galette des Rois qui 
a rassemblé une majorité de licenciés.  Avant d’appré-
cier les galettes, nous avons passé plus de deux heures 
à échanger sur les projets et les activités à venir :
- les moments forts seront la participation d’une ou 
deux équipes à la Flèche Vélocio à Pâques (cette année 
fin mars). Il faudra pour les cyclos réaliser au minimum 
2000 à 3000 kms d’ici là.
- une sortie club est prévue à la Pentecôte dans les 
Monts du Pilat pour participer au Rallye de la Sam-
poutaire et au défi de l’Oreillon qui consiste à réaliser 
un maximum d’ascensions de ce col dans la journée. 
Nous serons présents à l’épreuve cyclo-sportive des 
trois ballons dans les Vosges, à l’Ardéchoise, à la cyclo 
sportive les Copains à Ambert, au brevet cyclo monta-
gnard Luchon-Bayonne, aux semaines Européennes à 
Auch (32), et Fédérale à Dijon (21), ainsi qu’à tous les 
rallyes cyclotouriste et vététistes de la région.
Le 25 mars, deux équipes de quatre mozacois ont 
pris le départ du rond-point de Mozac, l’une à 8h, 
l’autre à 9h, pour réaliser 508 kms en 24h afin de 
rallier Mazan dans le Vaucluse. Le dimanche matin, 
les deux capitaines de route Alain Collange et Patrice 
Dhumes ont fait valider ce brevet à Gigondas, lieu de 
rassemblement FFCT. 

Un temps fort de ce début de saison a été l’organisa-
tion de notre rallye route. Cette manifestation s’est 
déroulée le 24 avril par une matinée froide et venteuse 
qui n’a pas arrêté 230 cyclos. Les organisateurs sont 
très satisfaits du nombre de participants qui n’a jamais 
été aussi élevé depuis une décennie. Les cyclos ont 
apprécié le fléchage et les ravitaillements à Mozac et 
à St-Myon.
La suite de la saison va être riche en évènements.

Renseignements et inscriptions sur le site http://
mozac-cyclo-club.jimdo.com et auprès de la 
secrétaire Evelyne Branche 03 30 22 87 47 ou 
du Président Bruno Labruyère 06 71 95 14 80.

$ Début de saison au Mozac cyclo club

$ Mozac Volvic Basket
La saison 2015-2016 se termine sur les chapeaux 
de roue, avec la victoire de nos U15 garçons qui 
obtiennent le titre de champion en régionale 2.

L’évènement majeur pour notre club a été la res-
tauration du gymnase qui depuis novembre dernier 
offre à nos licenciés un terrain « au top » pour les 
entrainements et les compétitions.
Nous remercions Mr le maire de Mozac et toute son 
équipe municipale.
Différentes manifestations et tournois ont également 
soutenu le M.V.B. durant cette saison avec le loto, le 
tournoi de la mie Câline pour les U15 M et F, le tour-
noi des U13 F (benjamines), le tournoi de l’Ascension 

des équipes fanions ainsi que la participation active 
de notre équipe loisirs dans le championnat UFOLEP. 
L’image du M.V.B. a également brillé à l’extérieur 
durant les tournois de nos petits basketteurs, les U9. 
Nous n’oublions pas les autres équipes qui portent 
haut les couleurs du M.V.B comme les U11.
Merci à tous nos joueurs, petits et grands, ainsi que 
les parents pour leur dévouement et leur aide durant 
cette saison. Nous comptons beaucoup sur leur par-
ticipation tout au long de l’année pour construire un 
esprit-club solide, festif et 
convivial qui contribuera à 
la fierté de porter le maillot 
du MVB. 
Toute l’équipe dirigeante 
vous invite à venir suppor-
ter toutes nos équipes la 
saison prochaine.
Pour plus d’informations sur le Mozac Volvic 
Basket, rendez-vous sur le site internet de l’Asso-
ciation : www.mozacvolvicbasket.fr 
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Patrimoine

Les lignes qui suivent n’ont pas la prétention de 
mettre Mozac en exergue mais seulement de mon-
trer quelques points insolites de ce petit morceau 
d’Auvergne. Soyons humbles, notre commune est 
unique, riche d’un héritage de plusieurs milliers 
d’années. Ses particularités la rendent attachante. À 
l’heure des regroupements territoriaux, elle conserve 
son identité culturelle et regarde vers l’avenir sans 
oublier le passé.

L’abbaye de Mozac…
• a reçu le titre de première dépendance dans l’ordre 
de Cluny en 1095 (le plus grand réseau monastique 
du Moyen Âge) ;
• avait la plus grande croix processionnelle de France, 
en argent et émaux (aujourd’hui exposée au musée 
Dobrée à Nantes) ;
• possède la plus grande châsse du monde en émaux 
champlevés du XIIe siècle (elle renferme les reliques 
de Calmin et Namadie, le couple fondateur de l’abbaye 
au VIIe siècle) ;
• avait la deuxième plus grande église de la région (60 
mètres de longueur) jusqu’au XVe siècle ;
• possède les reliques du premier évêque d’Auvergne, 
saint Austremoine (IIIe ou IVe siècle) ;
• avait Volvic, Marsat, Royat, Saint-Germain-des Fossés 
parmi sa quarantaine de dépendances ;
• a vendu l’eau d’une source de Saint-Genest à la ville 
de Riom en 1277 ;

• a vendu l’eau d’une source de Royat à la ville de 
Clermont en 1511.

Mozac…
• est la patrie de Guillaume de Mauzac, grand sénéchal 
de France, né en en 1140 ;
• s’est vu offrir un buste de Marianne par M. Vallée, 
ministre de la justice, lors de sa visite officielle, le 14 
août 1904 ;
• a une gare ferroviaire à son nom, sur la commune 
de Riom !
• possède trois ponts-aqueducs ;
• Le roi Louis XI y signa un traité de paix en 1465 ;
• avait 17 moulins au XVIIIe siècle ;
• possédait une filature de chanvre à Saint-Martin qui 
employa plus de 300 personnes ;
• l’usine de lave émaillée qui prit la place de la filature 
était la première de France ;
• avait cinq églises avant 1789 : l’actuelle, Saint-Paul 
(proche de l’hôtel-de-ville actuel), Saint-Martin (à 
l’emplacement du cimetière), Saint-Calmin et Saint-
Laurent de Mabiliac (probablement dans le domaine 
de l’abbaye) ;
• possède des vestiges de la voie romaine Clermont-
Bourges (au niveau du chemin de la font-barras) ;
• possédait un dolmen, encore en 1930 ;
• l’Hostellerie de l’Abbaye a reçu Mistinguett, Maurice 
Chevalier, Harry Baur...

$ MOZAC, une page d’histoire Par le Club historique mozacois

LE SAVIEZ-VOUS ?

Renseignements : clubhistorique@yahoo.fr

La Chasse de Saint 
Austremoine
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La saison de l’Arlequin touche à sa fin ; elle fut riche 
en surprises et en diversité. Nous avons pu apprécier 
entre autres : « Le Mariage de Figaro », le New Lyrique 
Boy’s band dans le cadre du Festichoral, « Le Procès 
de Pinocchio », « Othello », « le Guinguette Show », 
« Thomas Kahn ». Tous ceux qui étaient dans la salle, 
ce jour-là, se souviendront longtemps du spectacle des 
« Rois Vagabonds » et de leur « Concerto pour deux 
Clowns ». Il y a parfois, des artistes qui savent nous 
toucher au plus profond, au-delà de la performance, 
au-delà de l’humour, par une émotion, un moment de 
grâce que seul le spectacle vivant peut à la fois nous 
offrir et nous faire partager. 
Nous vous invitons à venir découvrir la nouvelle 
saison de l’Arlequin le vendredi 16 septembre 
à 20h30, accompagnée par les frères Maulus. 

L’Arlequin finit sa saison en beauté avec un 
grand film « Le mécano de la Générale » de et 
avec Buster Keaton. Un ciné concert accompagné 
au piano par Pierre Mancinelli, dans le cadre de Piano 
à Riom.
Voici un classique incontournable.  A voir ou à revoir.
En effet, « Le mécano de la générale » est classé 
comme un, voir le meilleur film du siècle. Buster 
Keaton a reconstitué la guerre de sécession dans 
ses moindres détails, en décors réels, dans l’Oregon. 
Athlète complet, Keaton réalise toutes les prouesses 
physiques de son personnage. Le film est tourné sans 
trucages. Il s’agit de ne pas tricher avec le spectateur 
et de donner à des gags ou situations extraordinaires 
une crédibilité et une force.  Avec une minute déon-
tologique et dépensière (le plan de l’effondrement 
du train tourné en grandeur nature, qui fut l’un des 
plus chers du cinéma muet américain).
Rénové en 2004, grâce à la technique du numérique 
en haute définition, il sera accompagné par une 
musique originale de Pierre Mancinelli. Ce pianiste, 
improvisateur et compositeur né en 1976 à Johannes-
burg est fasciné par l’image, il trouve là un terrain 
particulièrement fécond, qu’il aborde comme un défi 
perpétuel : trouver à chaque instant, la musique qui 
« colle » le plus au rythme d’une image, à sa beauté 
esthétique ou évocatrice, ou à l’aspect psychologique 
du scénario et des personnages.
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$ le mot des élus

Mozac avenir et solidarité
$ le mot des élus

bien vivre à mozac

Notre groupe d’élus Mozac Avenir et Solidarité entend être le 
porte-parole de nombreux citoyens mozacois qui s’interrogent 
en fonction de la politique municipale menée et de l’actualité de 
notre territoire. Nos interventions lors des séances du Conseil 
municipal reflètent justement ces questions fréquentes. Récem-
ment, nous avons été interrogés sur trois sujets principaux :

1) Le domaine de l’abbaye de Mozac acquis par la commune : la 
plupart des Mozacois se demanderaient où en est le projet au 
bout de tant d’années et après de multiples rebondissements. 
Aujourd’hui, on sait que le projet est redevenu une compétence 
intercommunale et qu’un dossier aurait été transmis au bureau 
de Riom-Communauté, mais les élus de Mozac n’y ont pas eu 
accès. Le maire nous a garanti une présentation du projet après le 
mois de mars... Nous souhaiterions une plus grande transparence 
et que la présentation soit publique ; il est certes positif qu’un 
comité technique se réunisse régulièrement et que la démarche 
aboutisse à un cahier des charges pour un appel à projet mais 
on aimerait y voir plus clair entre les acteurs concernés (on 
parle même du Grand Clermont…), les financements possibles 
(publics et privés), etc. On ne pourra pas faire l’impasse 
d’un soutien populaire et d’une implication associative 
forte pour faire vivre et animer le domaine. Que sou-
haite-t-on pour Mozac ? Un pôle touristique fort au cœur d’un 
hypothétique pays de Volvic, un pôle administratif ou les deux ?

2) Dans le dernier budget municipal, la perspective de l’obtention 
du label « ville fleurie » a été retirée. Nous avons insisté pour 
que le cadre de vie soit la priorité numéro 1 et nous espé-
rons que la réorganisation des services techniques et la nouvelle 
politique de responsabilité des agents communaux portent leur 
fruit. Avec les délégués de quartier, nos élus prennent part à ce 
défi : un premier rapport de 32 préconisations a été transmis à 
la municipalité pour améliorer le cadre de vie et la sécurité du 
centre-bourg. Un second suivra dans les prochains mois.

3) Enfin, la nouvelle interco naîtra officiellement le 1er janvier 
2017 et réunira Volvic Sources et Volcans, Riom-Communauté 
et Limagne d’Ennezat. La question primordiale est de défendre 
le poids de notre commune dans ce grand ensemble. Notre 
influence sera forcément réduite d’un point de vue politique 
puisque l’on perdra trois conseillers communautaires et nous 
rappelons notre proposition déjà exprimée dans ce bulletin : 
entamer les discussions avec nos voisins pour former une 
« commune nouvelle », une sorte de Grand Mozac qui 
permettrait de constituer une agglomération de 7000 habitants 
à l’ouest de Riom. Ainsi, ce serait le seul moyen de rester la 
deuxième commune la plus peuplée de la nouvelle interco qui 
comptera près de 64000 habitants.

Les élus de Mozac Avenir et Solidarité (Mireille AUGHEARD, André 
CHANUDET, Matthieu PERONA, Christelle PLISSON, Karen RAVIER 
et Jean-Marc TAVIOT) vous souhaitent un très bel été !

Dans une France où la morosité est la couleur dominante, où les 
mauvaises nouvelles se succèdent au gré des médias, bien vivre 
à Mozac prend tout son sens.
Bien sûr, beaucoup d’améliorations restent à faire et de dysfonc-
tionnements à corriger. Mais, à l’heure où la grande majorité des 
collectivités territoriales réduisent leurs investissements et, pour 
beaucoup, ne parviennent pas à équilibrer leur fonctionnement, 
notre ville tient le cap de finances maîtrisées, tout en permettant 
quelques réalisations notables.

L’exercice de la gestion municipale est d’autant plus compliqué 
que les réformes territoriales, voulues  et mises en place par nos 
dirigeants nationaux, conduisent les élus à être absorbés très 
fréquemment dans de nombreux réunions, hors de la commune, 
pour tenter de construire un territoire aux contours encore 
incertains.

La future communauté de communes qui regroupera Volvic 
Sources et Volcans, Limagne d’Ennezat et Riom Communauté 
représentera à l’horizon 2017 65000 habitants ! Elle gèrera au 
quotidien l’économie du territoire, les transports, l’urbanisme, 
le tourisme, et d’autres compétences. Le futur conseil com-
munautaire où siègeront les représentants de Mozac ne sera 
composé que d’une partie des délégués désignés en mars 2014. 
Sur ce point, les élus locaux n’ont eu qu’à appliquer les directives 
gouvernementales ; un bel exemple de déni de démocratie locale !
Et que dire de la nouvelle région où chacun ressent bien le risque 
de la perte de proximité et d’intérêt local. Que dire également 
de la future métropole qui va de Brioude jusqu’à Vichy, mais où 
le poids de la nouvelle communauté urbaine de Clermont se 
fait déjà sentir.

Vos élus, soucieux de préserver le « bien vivre à Mozac », sont 
présents dans l’évolution du territoire. Ils ont à cœur de faire 
valoir les projets et les réalisations qui font de Mozac, non pas 
une ville repliée sur elle-même, mais une ville animatrice du 
nouveau territoire : projet du domaine de l’abbaye, agenda 21, 
embellissement avec le label « Villes et villages fleuris », équipe-
ment numérique des écoles, démocratie locale avec nos délégués 
de quartier, animation de l’Arlequin... Mozac au cœur de notre 
nouveau territoire.

Les élus de Bien Vivre à Mozac

Tribune libre
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NAISSANCES
DEAT Angèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 décembre 2015
PEDRO Anna  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 décembre 2015
OUSLATI Gaël Mario  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 décembre 2015
GUIRAUD Mathéïs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  09 janvier 2016
GAYDIER Maïlyne Bellezza  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 janvier 2016
ANEAS Claire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  02 février 2016
MOLLIER Maély Sylvie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  04 février 2016
NORTIER ALLANIC Noah Jean-Raymond Rémy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  08 février 2016
DUMAS Jules Duy-Minh  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 février 2016
STIMBACH Joulliana Tiyahna  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 février 2016
MARCELO ROUSSEL Ugo Joaojacky  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 mars 2016
BERNARDINO Elsa Martine Bernardette  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 mars 2016
BELCOURT Martin Paul  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 avril 2016
BÉGUÉ Lou Carine Valérie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 mai 2016
NAËL Léandre Eugène Patrick  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 mai 2016

MARIAGES
LAFOND Franck & PELLETIER Pauline  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 décembre 2015
DEGUELLE Teddy David & ZIEGLER Angélina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 février 2016
ARNAUD Régis & BERTRAND Virginie Christiane  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 mai 2016
VIALLE Laurent Pascal & AUCLAIR Laurence  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 mai 2016

DÉCèS
BASCOBERT Gisèle Marie épouse BARSSE  ..............................................  12 décembre 2015
FARGETTON Jean Louis époux BESNIER  ..................................................  17 décembre 2015
CATTIAUX Arlette Jeanne épouse CROGUENNEC  .............................  04 septembre 2015
MAJOREL France Janine Josette veuve LEQUENNE  ..............................  20 septembre 2015
BELIN Charles Jean Baptiste époux JARLES ...............................................  20 septembre 2015
PLANTADE Gabrielle veuve BERGEROT  ..................................................  21 septembre 2015
FERREIRA Antonio Manuel époux FERREIRA  ...............................................  22 octobre 2015
SABY Gisèle Yvette Angèle veuve ROUGIER  .................................................... 25 janvier 2016
GAYET Adèle Marie veuve BARBARIN  .............................................................. 27 février 2016
BŒUF Jean Baptiste époux DUFOUR .................................................................... 02 mars 2016
DUJON Suzanne Lucienne veuve RICHARD ........................................................ 16 mars 2016
HERTER Lila Victoria - Célibataire  .......................................................................... 21 mars 2016
JAMY Marius Sylvain - Célibataire  .......................................................................... 25 mars 2016
OLIVIER Jacques Emile Louis époux SIFFER ...........................................................  14 avril 2016
DAGUILLON Jeanne Blanche Antonia veuve SWAGZYK  .................................  25 avril 2016
FRANCISCO GARCIA Joaquim veuf FERNANDES RAIMUNDO  ..................  22 avril 2016
ROUX André Pierre Joseph veuf GOUTTEFANGEAS ........................................  28 avril 2016
FAISANDIER Odette Marie Louise Juliette épouse CANNAUX  .....................  03 mai 2016
MEURDEFROID Joël André divorcé BENACHERA...............................................  12 mai 2016

Etat civil
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Agenda

13 Retraite aux flambeaux Mairie Complexe sportif 21h30
13 Feu d’artifice Mairie Complexe sportif 22h45
14 Défilé Mairie Place St Paul 10h30

14 Pique-nique républicain Mairie Parc de l’Abbaye 12h30
14 Place aux jeux Ludo’zac et CAZOM 

Groupe Objectifs
Parc de l’Abbaye 14h-18H30

30 Concours Pétanque Boules Mozacoises Complexe sportif Journée

06 Concours Pétanque Boules Mozacoises Complexe sportif Journée

03 Forum des Associations Mairie Arlequin 14h-18h
10 et 11 Rassemblement de motos Vulcan Hot Road Arlequin Journée
11 Championnat des Clubs Boules mozacoises Complexe sportif Journée
16 Spectacle « Frères Maulus » Mairie Arlequin 20h30
18 Brocante Comité de Jumelage Parc de l’Abbaye Journée
24 Concours Pétanque Boules Mozacoises Complexe sportif Journée
24 Rencontres romanes Club historique Mozacois Arlequin Journée

$ juillet

$ août

$ septembre

$ Portabéraud : été 2016

$Rassemblement
Vulcan hot road

1) Ouverture au public : du samedi 9 juillet 
2016 au dimanche 18 septembre 2016. 
Horaires : 10h à 12h30 et 14h30 à 18h.
2) Pour cette saison 2016, Portabéraud 
marque l’ouverture officielle au public par 
un week-end italien d’une envergure toute 
particulière et spécialement festif les 9 et 
10 juillet : nous sommes heureux d’accueillir 
pour cette occasion le comité de jumelage de 
Mozac qui tiendra un stand.
3) Les Journées du Patrimoine sur le thème 
« Patrimoine et citoyenneté ». Le samedi 17 
septembre à 18 h : conférence en partenariat 
avec le Pays d’art et d’histoire de Riom,
GABRIEL MERCIER 1er MAIRE DE MOZAC 
en statue d’argile grandeur nature dans son 
cabinet de verdure.
Le domaine de Portabéraud, ISMH.1998, amé-
nagé au XVIIIe siècle, grâce à Gabriel Mercier, 
reflète la personnalité du commanditaire et 
traduit les aspirations d’une époque. Celui qui 
fût le premier maire de Mozac a su administrer 
sa commune en préservant son patrimoine.
La restauration de la statue sera mise à 
l’honneur.

Un programme flamboyant

Samedi 9 juillet 2016
14h-19h : Déambulations libres avec les costumés
17h : Grande parade en musique
 

 Dimanche 10 juillet 2016
10h-17h: Déambulations libres avec les costumés

14h30 : Grande parade en musique
17h30 : Parade finale dans la cour d'honneur

* Animations enfants 5/10 ans
* Stands sur le thème de l'Italie
* Visite de la chapelle
* Restauration légère sur place

Découvrez les jardins de Portabéraud à l'heure italienne 
en compagnie de 30 Costumés de Venise,

Magie des masques... tenues historiques hautes en 
couleur pour émerveiller petits et grands.

Photographes à vous de jouer !

Le Voyage de Pantalon

18h30 : Commedia dell'arte avec le 
Centre Régional d'Art Dramatique (CRAD) 

Tarifs : samedi 5€/3€, dimanche 10€/7€, théâtre uniquement 5€/3€
Tarif réduit : enfant-16 et pers. en recherche d'emploi sur justificatif

Gratuit : -10 ans

Manifestation extérieure soumise à modification sans préavis

Plus d'infos : www.chateaudeportaberaud.com
Ne pas jeter sur la voie publique
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vis ta ville...

#56

$ Des mots et des crayons

$ Mozac Volvic basket
$ Mozac cyclo club

$ Rencontre intergénérationnelle

$ Fête patronale

$ Collecte APF $ CAZOM

$ Mozac cyclo club
$ M’Danse

$ Jumelage


